
Comment l'employeur peut-il visiter légalement un logement mis
à disposition du salarié ?

Réponse courte

Le droit de visite de l'employeur dans un logement mis à disposition est encadré par le principe d' inviolabilité du

domicile prévu à l'article 15 de la Constitution luxembourgeoise. L'employeur ne peut accéder au logement qu'avec

le consentement préalable du salarié ou en vertu d'une clause contractuelle expresse conforme à l'article L.121-4

. Toute visite doit avoir un motif légitime lié à la gestion du bien.

Même avec une clause contractuelle, le salarié conserve ses droits au respect de la vie privée garantis par la

Convention européenne des droits de l'homme. L'employeur doit respecter un délai de préavis, limiter l'intervention

aux heures ouvrables et dresser un procès-verbal signé. Une visite non conforme constitue une violation de

domicile passible de sanctions pénales.

Définition

Le droit de visite de l'employeur désigne la faculté contractuellement encadrée d'accéder au logement de fonction

mis à disposition du salarié, pour des motifs de maintenance, de sécurité ou de vérification de l'état des lieux. Ce

logement constitue le domicile temporaire du salarié et bénéficie à ce titre de la pleine protection

constitutionnelle.

L'exercice de ce droit se distingue de l'état des lieux contradictoire réalisé en début et en fin d'occupation. Il

s'inscrit dans une logique de gestion patrimoniale par l'employeur, tout en respectant le cadre posé par les

dispositions de l'article L.121-4 du Code du travail relatives aux mentions obligatoires du contrat.

Conditions d’exercice

L'accès au logement par l'employeur est subordonné au respect de conditions cumulatives encadrant la protection du

domicile du salarié.
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Critère Détail

Clause

contractuelle

Mention expresse dans le contrat de travail ou la convention d'occupation précisant les cas de

visite

Motif légitime Sécurité, maintenance préventive, inspection technique ou état des lieux intermédiaire

Préavis écrit Notification au salarié au minimum 48 heures avant la date prévue

Plage horaire Intervention limitée aux jours ouvrables et aux heures raisonnables

Droit de refus Possibilité pour le salarié de refuser si le motif invoqué est manifestement non légitime

Constat écrit Établissement d'un procès-verbal de visite signé par les deux parties

Modalités pratiques

La procédure de visite doit être formalisée en plusieurs étapes successives garantissant la traçabilité et le respect

des droits du salarié.

Étape Détail

Notification écrite
Adresser une demande écrite précisant la date, l'heure, le motif et la durée estimée de

la visite

Confirmation du salarié
Recueillir l'accord écrit du salarié ou constater l'absence de refus motivé dans le délai

imparti

Identification des

intervenants
Communiquer la liste des personnes présentes lors de la visite

Réalisation de la visite
Limiter l'intervention au motif déclaré et à la durée annoncée, en présence du salarié ou

de son représentant

Procès-verbal
Rédiger et faire signer un compte rendu détaillant les constats effectués et les suites

éventuelles

Pratiques et recommandations

Insérer dès la signature du contrat une clause détaillée encadrant le droit de visite, en précisant les motifs, délais et

modalités conformément à l'article L.121-4.

Tenir un registre chronologique des demandes de visite et des réponses du salarié pour garantir la traçabilité en cas

de litige.

Former les managers et responsables de site aux limites légales du droit de visite et aux risques pénaux encourus

en cas de violation de domicile.
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Privilégier systématiquement la présence du salarié ou de son représentant lors de chaque intervention dans le

logement.

Documenter chaque visite par un procès-verbal signé et conservé dans le dossier du salarié pendant toute la durée

d'occupation.

Cadre juridique

Référence Objet

Constitution luxembourgeoise, art. 15 Inviolabilité du domicile

CEDH, art. 8 Respect de la vie privée et du domicile

Art. L.121-4 du Code du travail Mentions obligatoires du contrat de travail

Art. L.221-1 du Code du travail Définition de la rémunération incluant les avantages en nature

RGD du 24 décembre 1997 Barème d'évaluation forfaitaire des avantages en nature

Toute visite effectuée sans respect des conditions contractuelles et légales constitue une violation de domicile au sens du Code pénal

luxembourgeois. L'employeur s'expose à des poursuites pénales et au versement de dommages-intérêts. En cas d'urgence avérée

mettant en péril la sécurité des personnes ou des biens, une intervention sans préavis peut être justifiée, sous réserve d'en informer

immédiatement le salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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